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BOXE CANADIENNE – Règlement pour joueurs

- Veiller lors de vos passages sur le ring à respecter toutes les indications et les consignes qui
vous sont données. Dans le cas contraire des pénalités vous seront attribuées,

- Le respect des délais de préparation et de passage qui vous sont donnés sur scène sont
incoercibles,

- Il n’est pas autoriser de parler pendant qu’une équipe est sur le ring,
- Chaque  équipe  devra  se  doter  d’un  capitaine,  lui  seul  pourra  recevoir  la  parole  de  la  part  de

l’arbitre pour émettre d’éventuelles requêtes,
- toute représentation contraires aux bonnes mœurs et/ou portant atteinte à la sécurité des

participants et/ou du public se verra interrompue,
- On ne peut pas sortir de scène avant les 2 coups de sifflet annonçant le « time-up » donné par

l’arbitre,
- Lorsque l’on ne supporte plus le déroulement de la scène qui se joue sur le ring, on peut jeter sa

pantoufle  au  sol.  Si  la  moitié  des  pantoufles,  plus  une  sont  jetées,  l’arbitre  siffle  la  fin  de
l’impro, aucune note ne sera attribuées dans ce cas,

- Durant les imrpos, les joueurs qui ne jouent pas ne doivent pas toucher le ring,
- Tout comportement d’antijeu peut exposer à des pénalités,
- Le jeu d’acteur ne peut se dérouler qu’exclusivement sur le ring,
- Ajoutez, modifiez ou ôtez vos points de règlement en fonction de votre projet….

http://www.servicejeunesse.asso.fr/

